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Pluduno, Saint-Grégoire

Saint-Gilles-Pligeaux

Nous avons la tristesse de vous faire

part du décès de

Monsieur Jean-Claude SEGUIN

survenu à l’âge de 75 ans.

De la part de :

Odile Seguin, née Binet, son épouse;

Angélina et Anthony,

Jean-Philippe et Véronique,

ses enfants et leurs conjoints;

Eugénie, Marie, Valentine, Jean, Victor,

Lucille et Emilien, ses petits-enfants;

Monique et Marcel Biard,

sa soeur et son beau-frère;

ses belles-soeurs, beaux-frères,

nièces et neveux,

Béatrice et Sébastien, ses filleuls

et toute la famille.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 21 mars 2024, à 10 heures, en

l’église de Pluduno, suivie de la

crémation.

Jean-Claude repose au salon funéraire

ZA la Millière à Pluduno.

Visites de 14 h à 17 h, réservées à la

famille et aux amis proches.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.ambulances-pompes-funebres-

plancoetines.fr

PF Plancoëtines,

Plancoët, 02 96 84 48 35

Tréveneuc

Dominique Dubois, son compagnon;

ainsi que ses enfants, Christèle et Cyril;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants

et toute la famille ont la tristesse de

vous faire part du décès de

Madame Suzanne TANQUEREL

survenu le dimanche 17mars 2024,

à l’âge de 80 ans.

Un hommage lui sera rendu vendredi

22 mars 2024, à 15 h 30, au

crématorium de Saint-Brieuc.

Suzanne reposera au funérarium

d’Etables-sur-Mer à Saint-Roch.

Visites de 14 h à 18 h pour le mercredi,

sinon visites de 9 h à 18 h.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.sf22.fr

PF Hélary-Le Roy,

Binic, 02 96 70 61 85

Muzillac, Vannes

La Trinité-Surzur, Questembert

Nous avons la douleur de vous faire

part du décès de

Monsieur

Stéphane LEGUENNEC

Survenu à l’âge de 55 ans.

De la part de :

Yvette et René, ses parents;

Thierry et Sylvie,

son frère et sa belle-soeur;

Nathalie et Alain,

sa soeur et son beau-frère;

ses neveux et nièces

ainsi que l’ensemble de la famille.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 21 mars 2024, à 10 heures, en

l’église deMuzillac, suivie de la

crémation à 16 h 30 à Plescop.

Stéphane repose à la chambre

funéraire Kergal, à côté de l’église à

Muzillac.

Visites de 16 h à 19 h.

La famille ne recevra pas de

condoléances et remercie toutes les

personnes qui s’associent à sa peine.

Pas de plaques.

Cette avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

PF Kergal-Le Gac,

Muzillac, 02 97 41 54 55

Saint-Hervé, Montréal

Le Mené (Plessala)

Il est passé de l’autre côté de la rive,

Monsieur Daniel TURMEL

à l’âge de 68 ans.

De la part de :

Pascale Turmel, née Ruellan,

son épouse;

Bastien et Juliette,

Thomas, ses fils;

Paulette, sa soeur,

et toute la famille.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 21 mars 2024, à 14 h 30, en

l’église de Saint-Hervé.

Daniel repose à la chambre funéraire

de l’Oust, rue du Parc Mail à Uzel.

Visites ce jour et mercredi de 14 h à

18 h 30.

Remerciements à ses voisins, ses amis

pour leur soutien, la pharmacie de

Plouguenast, Sylvie et Isabelle ses

infirmières, les pompiers d’Uzel,

pour leur dévouement et leur

gentillesse.

Pas de fleurs, ni de plaques,

des dons à une association pour

enfants malades seront préférés.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

https://pompes-funebres-uzelaises-

mainguy.fr

PFMainguy - Funéplus,

Uzel, 02 96 28 80 53

*

* *

Saint-Hervé, LeMené, Loudéac

Plouguenast-Langast, Montréal

Nous avons le regret de vous faire part

du décès de

Monsieur Daniel TURMEL

survenu à l’âge de 68 ans.

De la part de :

William et Audrey, Benoit et Elise,

Clément et Laura, Bastien et Juliette,

Thomas, ses enfants;

Ylan, Tilio, Thao, Lounès, Sasha, Lubin,

et Antonin, ses petits-enfants.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 21 mars 2024, à 14 h 30, en

l’église de Saint-Hervé.

Daniel repose à la chambre funéraire

de l’Oust, rue du Parc Mail à Uzel.

Visites ce jour et mercredi de 14 h

à 18 h 30.

La famille remercie le personnel

soignant et médical.

Ni fleurs, ni plaques,

des dons à une association pour

enfants malades seront préférés.

Condoléances sur

https://pompes-funebres-uzelaises-

mainguy.fr

PFMainguy - Funéplus,

Uzel, 02 96 28 80 53

Ingrandes-Le Fresne sur Loire

Quiberon (56)

Laurence, Philippe, ses enfants;

Aurèlie, Sarah, Nicolas,

ses petits-enfants;

ses arrière-petits-enfants,

ainsi que toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

MadameMichèle RENOU

née DINOVETSKI

survenu à l’âge de 91 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

samedi 23mars 2024, à 14 h 30, en

l’église d’Ingrandes sur Loire.

Visites à la Résidence des

Moncellières à Ingrandes.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

PF Ravard,

Varades, 02 40 98 30 39

Lignol, Silfiac, Kervignac

Nous avons la tristesse de vous faire

part du décès de

Monsieur Jean LE BORGNE

veuf de Mme Eugénie LE BORGNE,

née LE PUIL

survenu à l’âge de 95 ans.

De la part de :

Josiane et Laurent Le Fur,

Patrick et Suzanne Le Borgne,

Evelyne et Roger Le Guen,

ses enfants;

ses petits-enfants,

ses arrière-petits-enfants,

ses beaux-frères, belles-soeurs,

neveux, nièces et toute la famille.

La célébration religieuse aura lieu

jeudi 21 mars 2024, à 14 h 30, en

l’église de Lignol.

Jean repose au funérarium de

Guémené-sur-Scorff, 9 ZAC du Rulan.

Visites de 8 h 30 à 19 h.

La famille remercie à l’avance toutes

les personnes qui, par leurs

témoignages de sympathie, prendront

part à sa peine et tout particulièrement

le Dr Robin, l’ensemble du personnel

de l’EHPAD de Bubry, ainsi que tous

les intervenants extérieurs.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Régnier,

Guémené-sur-Scorff, 02 97 51 26 04

Lorient

Nous avons l’immense chagrin de vous

faire part du décès de

Monsieur Roger JOLLY

survenu à l’âge de 85 ans.

De la part de :

Jean-Charles et Céline,

Anne-Laure et Jean-Philippe,

ses enfants;

Alwena, Léo, ses petits-enfants;

Gaby, sa sœur;

Colette, sa belle-sœur;

et toute la famille.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 21 mars 2024, à 10 h 30, en

l’église Sacré-Coeur duMoustoir à

Lorient, suivie de la crémation.

Roger repose à la chambre funéraire

de Kerlétu.

Ne recevant pas de condoléances,

la famille remercie sincèrement toutes

les personnes qui prendront part à sa

peine, et tout particulièrement

l’ensemble du personnel de la MAPA

de Guidel pour sa gentillesse et son

dévouement.

Ni fleurs, ni souvenirs.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Prigent,

Lorient, 02 97 64 19 56

Sulniac (56), Les Touches

Ses enfants,

ses petits-enfants,

ses arrière-petits-enfants,

ainsi que sa famille et ses amis

vous font part du décès de

Lucienne LE BRUN

née JEGO

Une cérémonie d’au revoir sera

célébrée lundi 25 mars 2024, à

10 heures, en l’église de Sulniac,

suivie du dépôt de l’urne au cimetière,

où elle reposera près de Pascal et sa

famille, dans la vie éternelle.

Pas de fleurs, mais des messes et des

prières pour le repos de leur âme.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Guillou,

Saint-Géréon, 02 40 96 10 24
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Vie pratique

Le salarié a le droit de critiquer

Tout salarié, même s’il est cadre, a le droit d’exprimer devant

ses collègues et même publiquement, dans l’entreprise et en

dehors, son désaccord avec la direction, pourvu qu’il le fasse

avec mesure.

Seuls les abus injurieux, diffamatoires ou excessifs, sont inter-

dits, a rappelé la Cour de cassation dans plusieurs arrêts récents.

Dans l’un d’eux, elle annule la sanction d’un cadre qui, lors d’une

réunion de travail, devant l’ensemble de ses collègues, avait dé-

claré contester les choix de la direction et refuser d’accompa-

gner celle-ci dans leur mise en œuvre.

L’expression d’un désaccord est une faute, disait son patron, car

un cadre est censé fédérer les salariés et soutenir la politique

de l’entreprise. Mais un tel désaccord peut être exprimé publi-

quement pourvu qu’il n’y ait pas d’abus dans l’expression, ont

rectifié les juges.

Dans un autre arrêt, la Cour annule la sanction d’un salarié qui

s’était exprimé lors d’une réunion pourtant consacrée à l’expres-

sion directe et collective des salariés.

L’intéressé critiquait les méthodes de son chef de service, l’or-

ganisation et sa surcharge de travail. C’est une faute, disait la

direction, car il s’agit d’un désaveu public d’un supérieur qui a

d’ailleurs été affecté moralement. C’est donc un acte d’insubor-

dination, un dénigrement.

Mais dans le droit d’expression directe et collective, les opinions

émises ne peuvent justifier une sanction, a rectifié la Cour.

Dans un troisième arrêt, la Cour juge encore injustifiée la

condamnation du délégué syndical d’une association qui avait

alerté l’autorité de tutelle sur les projets de sa direction. Un re-

présentant du personnel représente le personnel auprès de la

direction et non auprès du public, plaidait son patron qui voyait

également une faute dans la dénonciation auprès d’une autorité

titulaire d’un pouvoir de sanction.

Cette attitude ne justifie pas une sanction, a répondu la Cour,

puisqu’il n’y a pas eu d’abus dans l’expression et que la mau-

vaise foi n’est pas démontrée.

(Cass. Soc, 28.9.2022, H 20-21.499 et M 21-14.814 et 21.9.2022,

P 21-13.045)

Notre publication adhère à
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une publicité parue dans

notre publication sont à
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Commune de Laurenan

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la requalification

des rues de l’Argoat, du Châbre et de l’Étrat

(Routes Départementales n° 16

et n° 22 en agglomération)

PROCÉDURE ADAPTÉE RESTREINTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Laurenan, 22230 Laurenan.

Type de Numéro national d'identification : Siret.

N° National d'identification : 212 201 222 00016.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien vers le profil d'acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh

Identifiant interne de la consultation : aménagement Le Châbre.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Contact : M. le Maire.

Email : mairie.laurenan@wanadoo.fr

Tél : 02 96 25 67 00

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée restreinte sur références (en 2 phases).

Condition de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve :

voir règlement de la consultation (RC).

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : jeudi 11 avril 2024 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : autorisée.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre initiale) :

oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : mission de maîtrise d'œuvre pour la requalification des rues

de l’Argoat, du Châbre et de l’Étrat (Routes Départementales n° 16 et n° 22 en ag-

glomération).

CPV - Objet principal : 71000000-8.

Type de marché : services.

Description succincte du marché : mission de maîtrise d'œuvre pour l’aménage-

ment des rue de l’Argoat, du Chabre et de l’Étrat (Routes Départementales n° 16 et

n° 22 en agglomération).

Lieu principal d'exécution du marché : commune de Laurenan.

Durée du marché (en mois) : 24 mois.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations Complémentaires

Visite obligatoire : non.

Autres informations complémentaires : Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) :

ADAC 22 (Agence Départementale d'Appui aux Collectivités), 7, rue Saint-Benoît,

22000 Saint-Brieuc, 02 96 62 81 27.

Affaire suivie par Dominique Bernard.

Gros entretien 2024 menuiserie

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

LA Rance lance une consultation pour le gros entretien 2024 -Menuiserie, sur son

patrimoine.

Le dossier de consultation est disponible sur : http://www.marchessecurises.fr

et chez Duplitech à Saint-Malo.

Date limite de remise des offres : vendredi 19 avril 2024, 17 h 00.

SCM REVEL - LE PIQUET

Société civile de moyens

en liquidation

Au capital de 2 000 euros

Siège social : Cap Ouest

3, rue de la Mousson

22100 TADEN

Siège de liquidation : Cap Ouest

3, rue de la Mousson

22100 TADEN

RCS Saint-Malo 510 692 197

AVIS DE CLÔTURE

DE LIQUIDATION

L'assemblée générale réunie le 12 jan-

vier 2023 au Cap Ouest, 3, rue de la

Mousson, 22100 Taden a approuvé le

compte définitif de liquidation, déchargé

M. Régis Revel, demeurant La Touche-

fais, 22100 Trélivan, de son mandat de li-

quidateur, donné à ce dernier quitus de

sa gestion et constaté la clôture de la li-

quidation à compter du jour de ladite as-

semblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-

sés au greffe du tribunal de commerce de

Saint-Malo, en annexe au Registre du

commerce et des sociétés.

Pour avis

Le Liquidateur.

SARL NESTOR

Société à responsabilité limitée

Au capital de 10 000 euros

Siège social et de liquidation :

9, rue du 8-Mai-1945

22550 MATIGNON

912 801 008 RCS Saint-Malo

DISSOLUTION

Aux termes d’une décision unanime des

associés du 30 juin 2023, il a été décidé

la dissolution anticipée de la société à

compter du 30 juin 2023 et sa mise en

liquidation.

Mme Aline Homo, demeurant 9, rue du 8-

Mai-1945, 22550 Matignon a été nommée

liquidateur avec les pouvoirs les plus

étendus pour réaliser les opérations de

liquidation et parvenir à la clôture de

celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 9, rue du

8-Mai-1945, 22550 Matignon, adresse à

laquelle toute correspondance devra être

envoyée, et, actes et documents relatifs à

la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la

liquidation sera effectué au greffe du

tribunal de commerce de Saint-Malo.

RCS Saint-Malo.

Pour avis.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 départe-

ments du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit

0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces

légales.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis administratifs

LANNION-TRÉGORCOMMUNAUTÉ

Révision du zonage

d’assainissement des eaux usées

de la commune de Lannion

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le public est informé qu’en application

d’un arrêté pris par Lannion-Trégor-Com-

munauté en date du 27 mars 2024 une

enquête publique est ouverte en vue de

la délimitation des zones d’assainisse-

ment collectif et non-collectif sur la com-

mune de Lannion.

Le dossier d’enquête publique sera dé-

posé en marie de Lannion pendant la pé-

riode du 3 avril au 6 mai inclus, pour que

les habitants intéressés puissent en pren-

dre connaissance aux jours et heures

d’ouverture de la mairie au public. Pen-

dant la durée de l’enquête publique, le

dossier est également consultable sur le

s i t e i n t e r ne t de l a commune :

https://www.lannion.bzh et de Lannion-

Trégor-Communauté :

https://www.lannion-tregor.com/fr/eau-

assainissement/l-assainissement-

collectif.html

Les personnes intéressées pourront for-

muler, pendant la durée de l’enquête,

leurs observations sur le projet :

- soit sur le registre d’enquête déposé à

cet effet à la mairie de Lannion (ou sur

feuillets mobiles qui lui seront annexés),

- soit par courrier adressé au commissaire

enquêteur en mairie de Lannion, avant la

clôture de l’enquête,

- soit par courriel :

za-lannion.enquetepublique@lannion-

tregor.com

- soit directement à la commissaire en-

quêtrice lors des permanences qu’elle

tiendra en mairie :

- le mercredi 3 avril de 9 h 00 à 12 h 00,

- le samedi 20 avril de 9 h 00 à 12 h 00,

- le lundi 6 mai de 14 h 00 à 17 h 30.

Par décision du 23 janvier 2024 de M. le

Président du tribunal administratif de

Rennes, Mme Martine Viart est désignée

en qualité de commissaire enquêtrice.

À l’issue de l’enquête, le registre sera

clos et signé par la commissaire enquê-

trice qui disposera d’un délai d’un mois

pour transmettre au président de Lan-

nion-Trégor-Communauté le dossier avec

son rapport et ses conclusions motivées.

Une copie du rapport et des conclusions

de la commissaire enquêtrice sera adres-

sée à M. le Préfet des Côtes-d’Armor, au

maire de Lannion et au président du tri-

bunal administratif.

À l’issue de l’instruction, le conseil com-

munautaire se prononcera par délibéra-

tion sur l’approbation de projet de délimi-

tation des zones d’assainissement

collectif et non collectif sur la commune

de Lannion tel que soumis à l’enquête et

éventuellement modifié pour tenir

compte des observations et avis formulés

dans le cadre de l’enquête publique.

L’autorité auprès de laquelle des informa-

tions peuvent être demandées est :

Lannion-Trégor-Communauté (service

eau-assainissement,

téléphone 02 96 05 60 89 et mail :

marina.pape@lannion-tregor.com)

Le Président

Gervais EGAULT.

Commune deHÉNANSAL

Révision du PLU et définition

desmodalités de concertation

avec la population

AVIS

Par délibération en date du 4 mars 2024,

le conseil municipal de mairie de Hénan-

sal a prescrit la révision d’un Plan local

d’urbanisme et défini les modalités de

concertation suivantes avec la popula-

tion :

Délibération de prescription : affichage

en mairie 1mois et mention dans un jour-

nal diffusé dans le département.

Avis publié dans la presse et bulletin com-

munal sur le lancement de la procédure

et expliquant comment en suivre l’avan-

cement et comment s’exprimer.

Dossier d’information mis à la disposition

du public, aux heures d’ouverture de la

mairie, et registre à feuillets non mobiles

destiné à recueillir observations et sug-

gestions.

Correspondance à Mme le Maire avec

mention «révision du PLU de la commune

de Hénansal» à l’adresse : mairie de Hé-

nansal, 2, rue de la Mairie, 22400 Hénan-

sal.

2 réunions publiques.

Des panneaux réalisés par le bureau

d’études chargé de l’élaboration du PLU

faisant apparaître les éléments du dia-

gnostic, les orientations et les plans sché-

matiques relatifs au contenu du PLU et

notamment du PADD seront affichés.

Des éléments d’information sur l’avance-

ment de la procédure de révision du PLU

seront régulièrement publiés dans le bul-

letin municipal de la commune.

Cette délibération peut être consultée au

siège de la collectivité de 2, rue de la Mai-

rie, 22400 Hénansal ainsi que sur le site :

www.henansal.fr

Conseil départemental

des CÔTES-D’ARMOR

Commune de SAINT-CARREUC

AVIS

Les propriétaires de biens fonciers situés

sur la commune de Saint-Carreuc sont in-

formés qu’un arrêté du Conseil départe-

mental en date du 14 mars 2024 a clôturé

l’opération d’aménagement foncier agri-

cole et forestier de cette commune.

Le Président

du Conseil départemental

Christian COAIL.

Vie des sociétés

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous signatures privées du 11 mars 2024,

à Calorguen.

Dénomination : Loazl.

Forme : société à responsabilité limitée.

Objet : exploitation d’un fonds artisanal

de menuiserie d’intérieure et extérieure

auprès de tous locaux, et tout publics ;

installation de bande de placo ou autres

matériaux pouvant se rattacher à cette

dernière ; fabrication et vente de tous

meubles ; showroom ou espace d’accueil

du public dans le cadre d’exposition.

Durée de la société : 99 ans.

Capital social fixe : 500 euros.

Siège social : 7, La Noé, 22100 Calor-

guen.

La société sera immatriculée au RCS de

Saint-Malo.

Gérant : M. Corentin Loisel, demeurant

7, La Noé, 22100 Calorguen.

Pour avis.

Judiciaires et légales

Ouest-France Côtes-d’Armor

Mardi 19 mars 2024


